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ANNEXES

                               ACTE D’ENGAGEMENT

                               DECLARATION SUR L’HONNEUR

Appel d’offres ouvert de prix n° 1/fsac/2010 en séance publique en application de l' alinéa 1 du paragraphe 1 de l’article 17 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur le entreprises publiques et autres organismes adopté par le conseil de l’Université Hassan II Casablanca et approuvé par le Ministère de l’économie et des finances le 13/02/08.
ARTICLE  1:
  NATURE ET OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

la Faculté des Sciences Ain chock de Casablanca, lance un appel d’offres ouvert séance publique ayant pour objet :Concession des deux Buvettes de la Faculté des sciences Ain chock Casablanca.
  L’ouverture des plis relatifs à cet appel d’offres aura lieu le Mardi  30 / 03 /2010 à 10h, dans les bureaux de la Faculté des Sciences Ain chock – Casablanca 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE L’ADMINISTRATION 

La faculté des Sciences Ain chock Casablanca, mettra à la disposition de l’exploitant deux buvettes équipées en eau et électricité. 
ARTICLE  3: NOMBRE DE LOTS ET MODE DE JUGEMENT :  

Le présent appel d’offres est composé d’un seul lot : Concession des deux Buvettes de la Faculté des sciences Ain chock  Casablanca.
ARTICLE 4 : PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LES CONCURRENTS :
Conformément aux dispositions de l’article 23  du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relatif  au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université 25 octobre  2007, Chaque concurrent est tenu de présenter un dossier administratif et un dossier technique :
1)  Le dossier Administratif comprend :
a) La déclaration sur l’honneur prévue par l’article 23 du règlement  relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités des articles 7 et 9 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’université du 25 octobre 2007précité et remplissant les conditions prévues à l’article 25 dudit règlement.

b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent.

c) Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement, qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 23. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé.
d) Une attestation ou sa copie conforme délivrée depuis moins d’un an par la C.N.S.S certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 23.

e)  Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu, le cas échéant.

f)  Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.

g)  Le statut de la société et procès verbal de 

h)  Attestation d’assurance 
    * Sont dispensés de fournir les pièces c), d) et f), les concurrents non   installés au Maroc.
2) Le dossier Technique comprend :
a)  Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu , la date,la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a concouru, l’emploi qu’il occupait dans chacune des entreprises auxquelles il a collaboré.

b) Les attestations ou leurs copies certifiées conformes délivrées par les hommes de l’art ou les administrations ou organismes bénéficiaires desdites prestations (Alinéa b § 2 Art 23) du règlement précité.   

c) Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire
     d)  Autres renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise.
3)  Pièces complémentaires 

  *Le Cahier des Prescriptions Spéciales doit être paraphé et signé à la dernière page sous    cachet avec la mention lu et accepté.

 *Le règlement de la consultation doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet.

NB : toutes les pièces fournies doivent être certifiées conformes à l’originale.
ARTICLE  5 : L’OFFRE FINANCIERE 

Elle doit comprendre :
a) L’acte d’engagement par lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations objet du marché conformément aux conditions prévues au cahier des charges moyennant un prix qu’il propose (conformément au modèle ci-joint en annexe). Cet acte dûment rempli est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même représentant puisse présenter plus d’un concurrent à la fois pour le même marché et lorsqu’il est souscrit par un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement.

 b) Le bordereau des prix  et le détail estimatif (conformément au modèle ci-joint en annexe).
 c) Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix :(Montant du loyer des deux buvettes ; liste des articles à vendre et leur prix) doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres
ARTICLE  6 : RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES

 Les dossiers d’appel d’offres sont à retirer au Service des affaires économiques  de la Faculté des Sciences Ain chock de Casablanca, km 8 route d’El Jadida – Casablanca ou à  télécharger à partir  du site web : www.fsac.ac.ma
ARTICLE  7 : PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS

Chaque dossier présenté est mis dans un pli cacheté portant : 

Le nom et l’adresse du concurrent ;

L’objet du contrat ;

La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

L’avertissement que < Le pli ne doit être ouvert que par le Président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres.

Ce pli contient OBLIGATOIREMENT DEUX (02) enveloppes :

La première enveloppe comprend le dossier administratif et le dossier Technique ainsi que les pièces complémentaires visées à l’article 4 du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention <Dossier Administratif et Technique> ; ainsi que les pièces complémentaires ( RC et CPS ) signés respectivement à leurs dernières pages et paraphés sur toutes les pages.

La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire visée à l’article 7du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention : < Offre Financière > 

N.B : Toutes les pièces doivent être certifiées conforme à l’original.

ARTICLE  8 : ENVOI OU DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS

Les plis sont, au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé au Service des affaires économiques de la Faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales, km 8 route d’El Jadida – Casablanca 

· Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception la Faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales, km 8 route d’El Jadida,  B.P 8 110  OASIS – Casablanca 
· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.
ARTICLE  9 : DELAI  POUR LA RECEPTION DES PLIS

· Le délai pour la réception des plis des concurrents expire le 30 / 03 /2010 à 10 h  au début des travaux de la commission d’ouverture des plis qui se tiendront aux bureaux du Doyen de la Faculté des Sciences Ain chock– Casablanca. 

· Les plis déposés ou reçus postérieurement aux dates et aux heures indiquées ci-dessus ne sont pas       admis.

ARTICLE  10 : LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Les prestations objets du présent appel d’offres seront adjugées par une commission dont les membres sont désignés conformément aux dispositions de l’article 34  du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relatif  au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université 25 octobre 2007,cette commission juge souverainement et ses décisions sont sans appel.
ARTICLE  11 : RESULTAT  DE L’APPEL D’OFFRES :
1)- Les résultats d’examen des offres seront affichés conformément à l’article 45 du règlement précité.

2)- Les soumissionnaires dont les offres sont retenues seront informés par lettre recommandée15 jours après l’achèvement des travaux de la commission, dans le même délai, les soumissionnaires éliminés n’ayant pas pu reprendre leurs dossiers lors de la séance publique, seront avisés par lettres recommandées et les pièces contenues dans leurs plis leur seront rendues.

3)- La Faculté des Sciences Ain chock Casablanca n’est pas tenue de donner suite à cet appel d’offres.

Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à une indemnité si ses offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à cet appel d’offres.
ARTICLE  1 2: DUREE DE LA CONCESSION
Le présent contrat qui découlera du présent CPS sera valable    pour une durée d’une année  renouvelable par tacite de reconduction, sans toute fois que le contrat ne puisse excéder une durée de trois -3- années ;et prendra effet à compter de la date de notification de l’ordre de service.
ARTICLE  13 : VALIDITE ET APPROBATION DU CONTRAT Le contrat auquel l’appel d’offres en question peut donner lieu n’est valable définitif et exécutoire qu’après notification de son approbation au concessionnaire par le Doyen - sous ordonnateur de la Faculté des Sciences Ain chock Casablanca et visa du contrôleur d’Etat
Article 14 :    OBLIGATION DU CONCESSIONNAIRE
- Le concessionnaire  pourra procéder après accord préalable de l’administration à des aménagements complémentaires des deux buvettes sans toutefois prétendre à une indemnisation.

-Toute détérioration ou usure des installations de la  buvette et bâtiments sont à la charge du concessionnaire.

Le concessionnaire s’engage à mettre en vente les boissons de toute nature à l’exception des boissons  alcoolisées.

Il pourra également mettre en vente des menus, des sandwichs et des gâteaux.

 La vente des cigarettes et des produits par colportage à l’intérieur de l’Etablissement est formellement interdite.
Les prix de tout produit doivent être établis en accord avec l’administration de la faculté.

La buvette fonctionnera sauf décision contraire de l’administration pour une raison ou autre,les jours ouvrables : -la buvette des étudiants de 8 heures à 19h 30 heures.

                           -la buvette des enseignants de 8 heures à 17h 30 heures.
En cas de décision de fermeture des buvettes  par l’administration,  le concessionnaire ne pourra sous aucun prétexte réclamer une indemnité à l’administration de la faculté ni une réduction de la redevance annuelle qu’il aura versée
En cas de levée de l’interdiction de fermeture par l’administration de la faculté l’ouverture des buvettes sera immédiate, faute de quoi il sera appliqué une pénalité de 100,00 dhs par jours de fermeture et par buvette.
Le concessionnaire est responsable de l’état de propreté, d’hygiène  et de santé des lieux,  des personnels et du matériel  des deux buvettes d’une manière régulière, faute de quoi il peut encourir aux sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 

Il est strictement interdit que le personnel, travaillant  à la buvette, reste à l’intérieur de la Faculté au-delà de 20h et pendant les jours de vacances et jours fériés. 
L’administration bénéficiera de prestation du concessionnaire en cas de besoin en application des tarifs en vigueur.
L’administration a  le droit de contrôler de façon périodique  les consommations en eau et électricité au niveau des deux buvettes.
ARTICLE 15:    REDEVANCE

En contre partie de la concession des locaux et ses commodités, l’administration percevra une redevance annuelle payable d’avance, qui sera versée au compte n° 41207 ouvert à la trésorerie générale de Casablanca au nom de la Faculté des Sciences Ain chock  Casablanca, à compter du lendemain de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer l’exécution.
ARTICLE 16 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

Le cautionnement provisoire et fixé à : 5 000,00 Dhs (Cinq mille Dirhams) ,Il peut être remplacé par une caution bancaire.
ARTICLE  17: VERSEMENT DE GARANTIE

Le montant de la caution de garantie définitive  est fixé à 3% du montant du contrat qui aura été passé à la suite du présent appel d’offre,elle peut être remplacé par une caution bancaire elle sera restituée au concessionnaire dans un délai d’un mois, après l’expiration du contrat 
ARTICLE 18: ENTRETIEN ET REPARATION DES LOCAUX

L’entretien et la réparation des locaux sont à la charge du concessionnaire au cas où il sera constaté une détérioration ou saleté à la suite de l’exploitation.
ARTICLE  19 : REVISION DES PRIX
 Les prix de consommation  peuvent être révisés par l’administration de la Faculté.
ARTICLE  20 : RESILIATION DU CONTRAT

Le contrat peut être résilié par l’administration avec préavis d’un mois au cas  ou celle-ci estime que le concessionnaire a failli à ses obligations.

Le concessionnaire ne pourra en aucun cas se faire restituer sa caution.
ARTICLE  21 :   MODALITE DE REGLEMENT
 L’exploitant des deux buvettes donne lieu à une redevance annuelle fixe, payable d’avance et qui sera versée au compte n°41207 ouvert au nom de la Faculté des Sciences Ain chock  Casablanca à la trésorerie générale de Casablanca .
 ARTICLES 22: ASSURANCE 
L’assurance des risques inhérents à l’objet du présent CPS doit être souscrite et gérée par une entreprise d’assurance agrée par le Ministre des Finances et de la Privatisation.
ARTICLE  23 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES

Le soumissionnaire doit couvrir tous les risques découlant de son activité professionnelle avec une police d’assurance.
ARTICLE  24 : ASSURANCE DU PERSONNEL

Dans les quinze jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, l’entrepreneur sera tenu de produire un certificat d’une compagnie d’assurance autorisée à pratiquer au Maroc attestant, que l’entrepreneur a assuré la totalité de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents et tous les risques découlant de son activité professionnelle.
ARTICLE  25: LITIGES

Toute contestation ou litige nés à l’occasion de la conclusion ou de l’exécution du contrat passé à la suite du présent appel d’offres seront de la compétence du tribunal du ressort territorial du siège de la Faculté des Sciences Ain chock  km 8 route d’El Jadida – Casablanca statuant en matière administrative.
ARTICLE  26: FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT
Le soumissionnaire supportera les frais de timbre et s’il y a lieu, les frais d’enregistrement des différentes pièces du marché.
Articles 27 : REFERENCES AUX TEXTES
Le soumissionnaire sera soumis aux dispositions définies par :
*Le règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relatif  au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université dans la séance du 17 et 18 mars 2005, approuvé par le Ministre des finances et de la privatisation le 15 mai 2005, formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.
*La loi n 69-00 relatif au contrôles financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autre organismes, promulguée par le Dahir n 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 novembre 2003) .
*Le Décret Royal n° 330-66 du Moharram 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique, tel qu’il a été modifié ou complété.
*Le décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 5 4 juin 2002 approuvant le cahier des clauses administrative générales (C.C.G.A-EMO) applicables aux marchés de services portant sur les prestation d’études et de maitrise d’œuvre passé pour le compte de l’Etat .
*Le Dahir n° 1-00-99 du 15 Safar 1421 (19 mai 2000) portant promulgation de la loi n° 01-00 portant organisation de l’Enseignement Supérieur.
*Le Dahir du 23 Chaoual 1367 ( 28 Aout 1948) relatif au nantissement des Marchés publics tel qu’il a été modifié et complété par le dahir n° 1-10-371 du 31/01/1961 et 2-202 du 29/10/1962.
*Les dahirs du 21 mai 1943 et 27 décembre 1944 relatifs à la législation sur les accidents du travail tels qu’ils ont été modifiés et complétés ;
*Les textes officielles réglementant la main d’œuvre et les salaires et notamment le bordereau du salaire minimum, conformément aux dispositions du code de travail de 2003.
*Le dahir 1.85.347 du 17 Rabii II (20 décembre 85) relative à la taxe sur la valeur ajoutée et ses textes d’applications tels qu’ils ont été modifiés et complétés .
Le présent cahier des prescriptions spéciales. 

Si le présent cahier des prescriptions spéciales déroge à une prescription des textes ci-dessus, le fournisseur devra se conformer aux dispositions C.C.A.G-E.
UNIVERSITE HASSAN II –  CASABLANCA
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Dernière page du Cahier des Prescriptions Spéciales relatif à :
 La Concession des deux buvettes de la Faculté des Sciences 

Aïn chock Casablanca en lot unique.
Passé, par appel d’offres ouvert (séance publique) n°1/fsac/2010; en application de l’alinéa 2 du paragraphe 2 de l’article 19 et l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l’article 20 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes.

	Le concurrent 

Cachet et signature  

Avec la mention lu et accepté 

Ecrite à la main      

                                                                                                                         
	Le Doyen de la  faculté des Sciences 
Aïn Chock Casablanca.
SOUS-ORDONNATEUR                  


Article 29 :   TARIF FIXE PAR L’ADMINISTRATION

1/ Eau, jus et limonades :

-Limonade pressa
            2,50

-limonades (taille royale)       3,00

- limonade moyenne
            3,30

-limonade petite 

2,00

-Tonic



3,00

-Eau Minéral


3,00

-Oulmès


3,00

-Jus d’orange
naturel             3.50

-Jus d’orange nectar

2,50

-Jus de pomme

3.50

-Jus de tomate

            3.50

-Jus de pamplemousse
3,50

2/Boissons chaudes et froides

-Café noir


2,50

-Café au lait


2,70

-lait froid


2.00

-Lait froid grenadine

2,20

-Lait chaud


2,00

-Chocolat au lait

2.50

-Thé à la menthe

1,50

-Thé noir


2,00
-infusions diverses

2,50

3/Pâtisseries :

-Croissants


2,00

-Pain au chocolat

2,00

-Gâteau divers


2.50

(amandes,Glaces,.....)




4/Sandwichs: 

-Sandwichs (omlette+frites) 
6.50

-Sandwichs (kefta+frites)
9,50

-Sandwichs (saucisse+frites) 
9,50

-Brochette  de dinde

9,50
N.B : Si vous proposez d’autres articles, précisez  les ,ainsi leur tarif . 
 DECLARATION SUR L’HONNEUR
Pour les personnes physiques

1- Je soussigné : …………………………………………………(prénom, nom et qualité)

2- Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

3- Adresse du domicile élu……………………………………………………………….

4- Affilié à la CNSS sous le n° ……………………………………(1)

5- Inscrit au registre de commerce  de ……...………. (localité) sous le n° ………..……(1)

6- N° de patente …………………………………..(1)

7- N° de compte courant postal bancaire ou à la TRG……………………………….…(RIB

Pour les personnes morales

Je soussigné : ……………………………………(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise)

Agissant au nom et pour le compte de ……………………… ………….(raison sociale et forme juridique de la société)

Au capital de :……………………………………………………………………………….

Adresse du siège social de la société………………………………………………………..

Adresse du domicile élu…………………………………………………………………….

Affilié à la CNSS sous le n° ……………………………………………………………….(1)

Inscrit au registre du commerce de ……………….…..(localité) sous le N°………………(1)

N° de patente ……………………………..(1)

N° de compte courant postal bancaire ou à la TRG………………………………….…(RIB)

Déclare sur l’honneur :

1- m’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ;

2- que je remplie les conditions prévues à l’article 22 du règlement fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Université ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ;

     - Etant en redressement judiciaire j’atteste que je suis autorisé par l’autorité   judiciaire compétente à poursuivre l’exercice de mon activité (2) ;

3- m’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principale du marché, et de m’assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l’article 22 du règlement précité.

4- M’engager à ne pas faire, par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du présent marché.

5- M’engager de ne pas faire, par moi-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du marché.

Certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur et dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature.


Je reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du règlement précité  relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur.
Fait à………………………..le …………………

Signature et cachet du concurrent (2)
ACTE D’ENGAGEMENT

(A établir sur papier timbré)

Partie réservée à l‘Administration

Appel d’offres ouvert, sur offre des prix n°……………………………………………………………

Du……………………….……………………………………………….………………..……………..

Objet : ……………………….…………………………………………………………………………………

Passée en application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’articles 17 et l’alinéa 3 paragraphe  du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes.

Partie réservée au concurrent
Pour les personnes physiques

Je (1) soussigné : ………………………………………………………….…(prénom, nom et qualité)

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

Adresse du domicile élu………………………………………………………………………..……………. …

Affilié à la CNSS sous  le n° ………………………………………………..…………….…….….……. (2)

Inscrit au registre de commerce de …………………………………. (localité) sous le n° …………………………..……………………………………………….…………………..………….(2)

N° de patente …………………………………………..…………………………………….…….………...(2)

Pour les personnes morales

Je (1) soussigné : ……………………………..(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise)

Agissant au nom et pour le compte de …………………………………………………(raison sociale et forme juridique de la société)

Au capital de : ………………………………………………………………………………………………

Adresse du domicile  élu……………………………………………………………………………………….

Affilié à la CNSS sous le n° …………………………………………………..…..……………………….(2)

Inscrit au registre de commerce de …………………………………………………………….(localité) sous le n° ………………………………………………………………………………..…………………….(2)

N°  de  patente    …………………………………………………………………...…………………….…(2)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés :

Après avoir pris connaissance du dossier d’appel d’offres, concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci dessus ;

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité leur nature et les difficultés que comportent ces prestations :

1- Remets, revêtu(s) de ma signature, (un bordereau de prix et un détail estimatif ou la décomposition du montant global) établi(s) conformément aux modèles figurant au dossier d’appel d’offres.

2- M’engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les prix que j’établis moi-même lesquels font ressortir : 
· Montant hors TVA……………………………..…….(en lettres et en chiffres)

· Montant de la TVA (taux en %)  ………………….…(en lettres et en chiffres)

· Montant TVA comprise………………………………(en lettres et en chiffres)

L’Etat se libèrera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte ………………………….(à la trésorerie générale, bancaire ou postal) ouvert à mon nom (ou  nom de la société) à ………………………………….(localité), sous le n°…………………….

Fait à…………………………., le………………………

Bordereau des prix

	1
	2
	3
	4
	5
	6=4x5

	N° des prix
	Désignation des 

prestations
	Unité de mesure 
	Quantité
	Prix unitaire en 

 (hors TVA)
En chiffres           En lettres
	Prix total
(hors TVA

	
	
	
	
	
	
	

	Total Hors TVA
Taux TVA(….%)
Total TTC
	


Arrêté le présent bordereau des prix à la somme de : (HT) ………………………………………

 (TTC)…………………………………….

Casa, le……………









Cachet et Signature
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ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Le présent règlement concerne l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n°1/FSAC/2010 ayant pour objet:         Concession des deux Buvettes de la Faculté des sciences Ain chock Casablanca                      
ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE

 Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est : 
La Faculté des sciences Ain choc Casablanca représentée par Monsieur MOHAMED OUAZZANI TOUHAMI, Doyen sous Ordonnateur  
ARTICLE 3 : NOMBRE DE LOTS 

  Le présent appel d’offres est composé d’un seul  lot  : 
Concession des deux Buvettes de la Faculté des sciences Ain chock Casablanca.
ARTICLE 4 : DOSSIERS ET PIECES A FOURNIR PAR LES CONCURRENTS :

Conformément aux dispositions de l’article 23  du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relatif  au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université 25 octobre  2007, Chaque concurrent est tenu de présenter un dossier administratif et un dossier technique :

1)  Le dossier Administratif comprend :
a) La déclaration sur l’honneur prévue par l’article 23 du règlement  relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités des articles 7 et 9 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’université du 25 octobre 2007précité et remplissant les conditions prévues à l’article 25 dudit règlement.

b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent.

c) Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement, qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 23. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé.

d) Une attestation ou sa copie conforme délivrée depuis moins d’un an par la C.N.S.S certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 23.

e)  Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu, le cas échéant.

f)  Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.

g)  Le statut de la société et procès verbal de 

h)  Attestation d’assurance 

    * Sont dispensés de fournir les pièces c), d) et f), les concurrents non   installés au Maroc.
2) Le dossier Technique comprend :
a)  Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu , la date,la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a concouru, l’emploi qu’il occupait dans chacune des entreprises auxquelles il a collaboré.

d) Les attestations ou leurs copies certifiées conformes délivrées par les hommes de l’art ou les administrations ou organismes bénéficiaires desdites prestations (Alinéa b § 2 Art 23) du règlement précité.

    Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire.

     c)  Autres renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise .
3)  Pièces complémentaires 

*Le Cahier des Prescriptions Spéciales doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet avec la mention lu et accepté.

*Le règlement de la consultation doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet.

NB : toutes les pièces fournies doivent être certifiées conformes à l’originale.

L’OFFRE FINANCIERE 

Elle doit comprendre :
a) L’acte d’engagement par lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations objet du marché conformément aux conditions prévues au cahier des charges moyennant un prix qu’il propose (conformément au modèle ci-joint en annexe). Cet acte dûment rempli est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même représentant puisse présenter plus d’un concurrent à la fois pour le même marché et lorsqu’il est souscrit par un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement.

 b) Le bordereau des prix  et le détail estimatif (conformément au modèle ci-joint en annexe).
 c) Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix : (Montant du loyer des deux buvettes ; liste des articles à vendre et leur prix) doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres
ARTICLE  5 : RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES


Les dossiers d’appel d’offres sont à retirer gratuitement au Service de l’intendance  de la Faculté des Sciences Ain chock de Casablanca, km 8 route d’El Jadida – Casablanca ou  télécharger à partir  du site web : www.fsac.ac.ma
ARTICLE  6 : PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS

Chaque dossier présenté est mis dans un pli cacheté portant : 

Le nom et l’adresse du concurrent ;

L’objet du contrat ;

La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

L’avertissement que < Le pli ne doit être ouvert que par le Président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres.

Ce pli contient OBLIGATOIREMENT DEUX (02) enveloppes :

La première enveloppe comprend le dossier administratif et le dossier Technique ainsi que les pièces complémentaires visées à l’article 4 du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention <Dossier Administratif et Technique> ; ainsi que les pièces complémentaires ( RC et CPS ) signés respectivement à leurs dernières pages et paraphés sur toutes les pages.

La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire visée à l’article 7du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention : < Offre Financière > 

N.B : Toutes les pièces doivent être certifiées conforme à l’original.
ARTICLE  7 : ENVOI OU DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS

Les plis sont, au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé au Service de l’intendance de la Faculté des Sciences Ain chock, km 8 route d’El Jadida – Casablanca 

· Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception la Faculté des Sciences Ain chock, km 8 route d’El Jadida,  B.P 5366 Maarif – Casablanca 
· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.
ARTICLE  8: DELAI  DE RECEPTION DES PLIS :
· Le délai pour la réception des plis des concurrents expire le 30 / 03 /2010 à 10 h  au début des travaux de la commission d’ouverture des plis qui se tiendront aux bureaux du Doyen de la Faculté des Sciences Ain chock– Casablanca. 

· Les plis déposés ou reçus postérieurement aux dates et aux heures indiquées ci-dessus ne sont pas admis.
ARTICLE 9 : COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Conformément aux dispositions de l’article 19 et 23 du règlement des conditions et formes de passation des marchés des universités précité, le dossier d’appel d’offres comprend 

· Une Copie de l’avis d’appel d’offres ;

· Le modèle de l’acte d’engagement ;

· Le bordereau des prix  et le détail estimatif ;

· Le modèle de déclaration sur l’honneur ;

· Le présent règlement de la consultation ;

· Un cahier des prescriptions spéciales.
ARTICLE 10 : MODIFICATION DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Conformément aux dispositions de l’article 19§5 du règlement relatif aux conditions et forme de passation des marchés, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché.

Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres.

ARTICLE 11 : INFORMATION DES CONCURRENTS :

Conformément aux dispositions de l’article 21 du règlement relatif aux conditions et forme de passation des marchés de l’Université précité, tout éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrages à un concurrent à la demande de ce dernier sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres concurrents qui ont retiré le dossier d’appel d’offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécopie confirmée. Il est également mis à la disposition de tout autre concurrent

ARTICLE 12 : RETRAIT DES PLIS

Conformément aux dispositions de l’article 31 du règlement relatif aux conditions et forme de passation des marchés de l’université précité, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.

Le retrait des plis fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre spécial.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis fixées à l’article 30 du règlement relatif aux conditions et forme de passation des marchés de l’université.

ARTICLE 13: DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Conformément à l’article 32 du règlement précité, les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli resteront engagés par les offres pendant un délai de quatre vint dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des  plis.

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra demander au soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

ARTICLE 14 : RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES
L’administration n’est pas tenue de donner suite à la présente consultation.

Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à une indemnité si les offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à cet appel d’offres.

 Affichage des résultats

Les résultats d’examen des offres seront affichés au siége de la faculté des sciences Ain chock Casablanca dans les vingt quatre heures qui suivent l’achèvement des travaux de la commission et ce pendant une période de quinze jours (15)

Information des soumissionnaires
L’administration informe les soumissionnaires retenus de l’acceptation de leurs offres par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai ne dépassant pas quinze (15) jours francs à compter de la date d’achèvement des travaux de la commission. Elle informe également les soumissionnaires non retenus par la même procédure, par lettre recommandée accompagnée des dossiers des candidats en question.

Motif d’élimination

Tout soumissionnaire qui désire prendre connaissance des motifs d’élimination de son offre peut en faire la demande par lettre recommandée adressée à l’administration dans un délai de sept (07) jours francs, à compter de la date de réception de la lettre recommandée mentionnée ci –dessus.

ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA FORMATION DES CADRES ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

UNIVERSITE HASSAN II –  CASABLANCA

FACULTES DES SCIENCES

AIN CHOCK
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Dernière page du Règlement de la consultation  relatif à l’appel d’offres ayant pour objet:
 La Concession des deux buvettes de la Faculté des Sciences 

Aïn chock Casablanca en lot unique.
Passé, par appel d’offres ouvert (séance publique) n°1/fsac/10; en application de l’alinéa 2 du paragraphe 2 de l’article 19 et l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l’article 20 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes.

	Le concurrent 

Cachet et signature  

Avec la mention lu et accepté 

Ecrite à la main      

                                                                                                                         
	Le Doyen de la  faculté des Sciences 
Aïn Chock Casablanca.
SOUS-ORDONNATEUR                  
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